


Suite donnée à la résolution non législative du Parlement européen sur les jeunes chercheurs
1. Résolution présentée conformément à l’article 136, paragraphe 5, du règlement intérieur du Parlement européen 
2. Numéros de référence: 2023/2884 (RSP) / B9-0491/2023 / P9_TA(2023)0482
3. Date d'adoption de la résolution: 14 décembre 2023
4. Commission parlementaire compétente: commission de l’industrie, de la recherche et de l’énergie (ITRE)
5. Analyse/évaluation succincte de la résolution et des demandes qu’elle contient: 
La résolution salue l’ensemble de mesures lancées par la Commission en juillet 2023, notamment sa proposition de recommandation du Conseil relative à un cadre européen pour les carrières dans la recherche, y compris la nouvelle charte du chercheur, et le lancement du site web du cadre européen des compétences pour les chercheurs (ResearchComp). Elle attire ensuite l’attention sur un certain nombre d’aspects pertinents pour l’amélioration des carrières des jeunes chercheurs et des chercheurs en début de carrière.
Dans sa résolution, le Parlement, entre autres choses:
· énumère plusieurs problèmes ayant une incidence sur les carrières des jeunes chercheurs et des chercheurs en début de carrière, et propose des solutions possibles pour des carrières plus attrayantes et plus durables;
· souligne que le nombre croissant de chercheurs en Europe doit s’accompagner d’une amélioration des conditions d’emploi et de travail, y compris en ce qui concerne la rémunération, le type de contrats, la sécurité sociale, l’égalité entre les hommes et les femmes et un éventail plus large de possibilités dans les différents secteurs et disciplines;
· insiste sur la nécessité de disposer de données de qualité afin de pouvoir élaborer des politiques efficaces pour les carrières dans la recherche en Europe et demande la mise en place urgente d’un observatoire des carrières;
· souligne la nécessité de s’attaquer au problème de la fuite des cerveaux, tant entre les régions et les États membres en Europe qu’entre l’Europe et les pays tiers, tout en éliminant les obstacles à la mobilité afin de favoriser la circulation des chercheurs et des connaissances;
· met en évidence l’importance de la mobilité intersectorielle dans toutes les directions;
· note que le financement de la recherche de l’Union est, dans certains cas, utilisé par les États membres pour compenser les réductions des financements nationaux, et demande des investissements nationaux plus élevés;
· souligne que le taux de réussite des régimes de financement d’Horizon Europe reste trop faible et nécessiterait une augmentation du budget d’Horizon Europe, afin de permettre le financement d’un plus grand nombre de projets;
· se félicite des initiatives qui favorisent la mise en réseau, la visibilité et la coopération entre les jeunes chercheurs, telles que «EU TalentOn», et demande que ces initiatives soient consolidées.
6. Réponse à ces demandes et aperçu des mesures que la Commission a prises ou envisage de prendre:
Paragraphes 2 et 40
La Commission convient de l’importance de l’existence de données de qualité sur les carrières dans la recherche en Europe, qui peuvent guider les acteurs de la recherche et de l’innovation (R&I) et éclairer l’élaboration de politiques fondées sur des données probantes.
La Commission mettra en place un observatoire des carrières dans le domaine de la recherche et de l’innovation en partenariat avec l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE). Il s’agira d’un projet d’une durée de six ans qui s’inscrira dans le cadre du programme de travail WIDERA (Widening participation and strengthening the European Research Area - Élargir la participation et renforcer l’espace européen de la recherche)[footnoteRef:1] d’Horizon Europe, dont les premières données sont attendues en 2024, puis sur une base annuelle. Sur le plan conceptuel, l’observatoire suivra trois dimensions des carrières dans la recherche: (i) les compétences et la formation, (ii) les emplois dans la recherche et (iii) la mobilité et les échanges. [1:  	https://research-and-innovation.ec.europa.eu/funding/funding-opportunities/funding-programmes-and-open-calls/horizon-europe/widening-participation-and-spreading-excellence_fr] 

L’observatoire rassemblera en un seul endroit toutes les données existantes sur les carrières dans la recherche et, en raison de la durée du projet, répondra également de manière durable à toute lacune en matière de données. Par exemple, l’observatoire vise la coopération et la coordination avec les agences statistiques nationales afin que la collecte de données puisse être ciblée sur les besoins de la communauté de la R&I.
Paragraphes 3, 4 et 24
La Commission convient qu’il importe d’éviter la fuite des cerveaux, en particulier vers les pays tiers, tout en soulignant l’importance d’une circulation équilibrée des talents, ainsi que d’une mobilité et d’échanges équilibrés.
Il importe dès lors d’aborder la question de la fuite des cerveaux de manière globale et durable, plutôt que par des actions à court terme qui ne s’attaquent pas aux causes profondes du problème. La fuite des cerveaux est une question complexe, due à l’interaction de plusieurs facteurs, notamment des environnements de recherche peu attrayants et des conditions de travail inadéquates, qui nécessitent des réformes systémiques.
La recommandation du Conseil relative à un cadre européen pour attirer et retenir les chercheurs, l’innovation et les entrepreneurs talentueux en Europe, récemment adoptée, contribuera de manière importante à la résolution de la question de la fuite des cerveaux de manière durable et à long terme, car elle comprend des mesures visant à améliorer les systèmes nationaux et européens de R&I et à les rendre plus attrayants. La recommandation du Conseil devrait être considérée conjointement avec toutes les autres initiatives en cours d’élaboration ou de mise en œuvre dans le cadre de l’action 4 du programme stratégique 2022-2024 de l’espace européen de la recherche (EER), qui contribuera à une circulation plus équilibrée des talents en Europe et au maintien des chercheurs en Europe. De ce point de vue, la Commission a récemment lancé, dans le cadre du mécanisme de soutien aux politiques d’Horizon Europe, un exercice d’apprentissage mutuel axé sur des carrières dans la recherche plus attrayantes et plus durables et sur une circulation plus équilibrée des talents, qui permettra aux États membres de tirer des enseignements des exemples et des bonnes pratiques de chacun.
Paragraphes 6, 10, 12, 39, 43 et 44
La Commission partage l’avis selon lequel les chercheurs constituent l’élément fondamental d’un système compétitif de R&I en Europe; il est donc essentiel de mettre en place toutes les conditions-cadres nécessaires pour rendre leur carrière plus attrayante, en accordant une attention particulière aux jeunes chercheurs et aux chercheurs en début de carrière.
La recommandation du Conseil relative à un cadre européen pour attirer et retenir les chercheurs, l’innovation et les entrepreneurs talentueux en Europe est le résultat d’une approche très complète adoptée par la Commission en termes de contenu et de cocréation avec toutes les parties prenantes concernées.
Du point de vue du contenu, la recommandation du Conseil aborde les principaux défis des carrières dans la recherche en Europe, en couvrant tous les secteurs de la société dans lesquels les chercheurs peuvent apporter leur valeur ajoutée et en prévoyant des dispositions spécifiques en faveur des jeunes chercheurs et des chercheurs en début de carrière. Les dispositions portent sur des aspects fondamentaux tels que la définition des chercheurs et autres professionnels de la recherche, la reconnaissance des professions de la recherche, ainsi que l’interopérabilité et la comparabilité des carrières dans la recherche entre les secteurs et les États membres, les conditions de recrutement et de travail, y compris les aspects liés au recrutement ouvert, transparent et fondé sur le mérite et à la sécurité sociale, Les compétences des chercheurs pour favoriser les carrières intersectorielles et interdisciplinaires, l’évolution et la progression de carrière, une circulation équilibrée des talents, les actions de soutien aux carrières dans la recherche, et le suivi des carrières dans le domaine de la R&I par l’intermédiaire d’un observatoire spécifique qui sera mis sur pied en partenariat avec l’OCDE.
La recommandation du Conseil et la nouvelle charte reconnaissent qu’il importe de s’attaquer aux problèmes de précarité, en encourageant, d’une part, la limitation du recours aux contrats à durée déterminée et, d’autre part, en encourageant les services de soutien et de développement de carrière, afin de garantir l’employabilité continue des jeunes chercheurs et des chercheurs en début de carrière. En outre, il est recommandé d’offrir une rémunération proportionnée, de garantir un équilibre entre vie professionnelle et vie privée permettant de combiner vie professionnelle et vie privée, et de promouvoir la participation des chercheurs en début de carrière aux équipes de recherche jouant un rôle significatif.
En outre, il importe de souligner que la recommandation du Conseil introduit la nouvelle charte du chercheur afin de favoriser de meilleures conditions de travail et de carrière pour les chercheurs tout au long de leur vie professionnelle, et qu’elle traite à la fois des sciences, des technologies, de l’ingénierie et des mathématiques (STIM) et des sciences sociales et humaines (SSH), afin de rendre les carrières dans la recherche plus attrayantes, quelle que soit la discipline.
Du point de vue du processus d’adoption de la proposition de recommandation du Conseil présentée par la Commission, il convient de noter que celle-ci a fait suite à de vastes consultations avec tous les acteurs concernés, notamment dans le cadre du forum de l’EER. Cela inclut également le groupe de parties prenantes représentant les chercheurs.
La Commission tient à souligner que la recommandation du Conseil fait partie d’un train de mesures plus large visant à soutenir l’attrait des carrières dans la recherche, en particulier pour les jeunes chercheurs et les chercheurs en début de carrière. Ce train de mesures comprend des outils pour la mise en œuvre des dispositions de la recommandation du Conseil (tels que ResearchComp, la charte du chercheur, EURAXESS, la plateforme des talents de l’EER, RESAVER - le fonds de pension paneuropéen pour les chercheurs, l’Observatoire des carrières dans la R&I), un changement culturel favorisé par la réforme de la recherche et de l’évaluation des chercheurs et traité à ce stade par la coalition pour l’amélioration de l’évaluation de la recherche (Coalition for Advancing Research Assessment - CoARA), ainsi qu’un volet d’investissements. Ce dernier sera lancé par un appel pilote d’Horizon Europe en 2024 dans le but de constituer des consortiums intersectoriels au sein desquels les partenaires unissent leurs forces pour mettre en œuvre les aspects pertinents de la recommandation du Conseil et de la nouvelle charte du chercheur, en mettant particulièrement l’accent sur les chercheurs en début de carrière.
Paragraphes 8 et 9
La Commission partage l’avis selon lequel des initiatives telles que «EU TalentOn» sont extrêmement importantes pour promouvoir la mise en réseau, la visibilité et la coopération entre les jeunes chercheurs et pour renforcer l’attractivité des carrières dans la recherche.
La Commission a piloté le «EU TalentOn» en 2022, mettant au défi des chercheurs en début de carrière (âgés de 21 à 35 ans) de trouver des solutions à certains de nos plus grands problèmes, dans le but de combler le fossé entre les jeunes talents universitaires, les sciences et l’industrie. Étant donné que la première édition de l’initiative, qui a eu lieu à la mi-septembre 2022 à Leiden, ville européenne de la science en 2022, a remporté un franc succès, avec plus de 730 candidats issus de 34 pays, une deuxième édition sera organisée dans le cadre de la ville européenne de science de Katowice 2024.
L’association Marie Curie Alumni Association (MCAA), créée il y a dix ans et rassemblant des étudiants du monde entier, est également un réseau essentiel qui mobilise une vaste communauté de chercheurs, qui ont bénéficié du programme et continuent de collaborer sur un large éventail de sujets par-delà les disciplines et les frontières géographiques.
Paragraphes 11, 19 et 23
La Commission considère la mobilité géographique et intersectorielle comme un élément essentiel pour renforcer les carrières des jeunes chercheurs et des chercheurs en début de carrière et pour l’espace européen de la recherche en général, car elle ouvre de nouvelles perspectives, favorise la circulation des connaissances et contribue à leur valorisation. La Commission convient donc de l’importance de lever les obstacles à la mobilité et estime que la recommandation du Conseil relative à un cadre européen pour attirer et retenir les chercheurs, l’innovation et les entrepreneurs talentueux en Europe jouera un rôle important à cet égard. La recommandation du Conseil comprend des dispositions relatives à la reconnaissance adéquate de toutes les expériences de mobilité, ainsi que des recommandations visant, par exemple, à éliminer les obstacles structurels et administratifs qui entravent la mobilité entre les secteurs ou à permettre la possibilité de doubles postes dans des institutions établies dans différents États membres.
La Commission tient à souligner qu’elle estime important que la mobilité soit équilibrée tant sur le plan géographique que sur le plan intersectoriel. À cet égard, la recommandation du Conseil relative à un cadre européen pour attirer et retenir les chercheurs, l’innovation et les entrepreneurs talentueux en Europe souligne qu’il importe que le monde universitaire reconnaisse la pertinence de tous les types de parcours professionnels, y compris ceux qui sont non linéaires et multicarrières.
Paragraphe 14
La Commission estime que la compétitivité et l’attractivité du système européen de R&I sont tributaires de plusieurs facteurs, dont un niveau adéquat d’investissements nationaux dans les secteurs public et privé. À cet égard, elle partage l’avis selon lequel les ressources investies au niveau de l’UE devraient être complémentaires des ressources nationales, qui devraient rester satisfaisantes.
La Commission continuera d’encourager les investissements conformément aux objectifs fixés par la recommandation du Conseil relative à un pacte pour la R&I en Europe. Il s’agit notamment d’un objectif au niveau de l’UE consistant à investir 3 % du produit intérieur brut (PIB) de l’UE dans la recherche et le développement, tandis que les États membres ont pris note des propositions de la Commission visant à inclure un objectif de 1,25 % du PIB de l’UE pour l’effort public que les États membres devront atteindre d’ici à 2030, ainsi que deux objectifs volontaires supplémentaires. Le premier consiste à ce que les États membres consacrent 5 % du financement public national de la recherche et du développement à des programmes communs et à des partenariats européens d’ici à 2030, tandis que le second vise à augmenter de 50 % les investissements dans la recherche et le développement dans les États membres dont l’intensité de recherche et de développement est inférieure à la moyenne de l’UE.
Paragraphes 15, 16 et 17
Bien que les taux de réussite de toutes les actions Marie Skłodowska-Curie aient légèrement augmenté dans le cadre d’Horizon Europe, la Commission partage l’avis du Parlement selon lequel les taux restent trop faibles, la majorité des projets considérés comme excellents ne bénéficiant pas d’un financement. La Commission tient à souligner que des mesures de gestion de la demande ont été introduites dans le cadre d’Horizon Europe pour remédier au surnombre de candidatures aux réseaux doctoraux et aux bourses postdoctorales MCAA. L’incidence de ces mesures fait actuellement l’objet d’un suivi.
En ce qui concerne le financement de projets de jeunes chercheurs talentueux, la Commission tient à souligner que, depuis que le Conseil européen de la recherche a débuté ses activités en 2007, le programme a accordé la priorité au soutien des jeunes chercheurs. Deux tiers des chercheurs principaux financés sont des chercheurs juniors, c’est-à-dire des chercheurs se trouvant dans la période de 2 à 12 ans après le doctorat au moment de la demande. Parmi celles-ci, 60 % se trouvent dans la première moitié de cette période.
Paragraphe 18
[bookmark: _Hlk156401843]La Commission prend note de la position du Parlement en ce qui concerne le budget d’Horizon Europe et convient qu’un programme-cadre solide est important pour garantir un niveau approprié de financement des propositions excellentes, l’objectif ultime étant de renforcer le système de R&I en Europe et sa compétitivité sur la scène mondiale.
Paragraphe 20
La Commission partage l’avis du Parlement sur l’importance d’utiliser les systèmes de financement de l’Union pour inciter les chercheurs à revenir en Europe après avoir effectué leurs recherches doctorales dans un pays tiers, afin de lutter contre la fuite des cerveaux. À cet égard, la Commission tient à souligner le rôle important des actions Marie Skłodowska-Curie (AMSC) dans la promotion du retour en Europe des doctorants et des chercheurs postdoctorants. Les AMSC contribuent en effet à attirer des chercheurs européens à revenir en Europe; près de 80 % des chercheurs qui vivaient en dehors de l’EU-27 reviennent pour bénéficier de leur bourse, comme l’a souligné la récente étude réalisée sur les schémas de mobilité de ces boursiers[footnoteRef:2]. Elles contribuent également à attirer des talents étrangers en Europe, environ un tiers des boursiers AMSC provenant de pays tiers non associés.  [2:  	Commission européenne, direction générale de l’éducation, de la jeunesse, du sport et de la culture, Dėlkutė, R., Nikinmaa, J., Pupinis, M. et al., Étude sur les flux de mobilité des chercheurs dans le contexte des actions Marie Sklodowska-Curie — Analyse et recommandations pour une circulation des cerveaux plus équilibrée dans l’espace européen de la recherche — Rapport final, Office des publications de l’Union européenne, 2022, https :// data.europa.eu/doi/10.2766/401134] 

La Commission tient également à souligner que, dans tous les principaux régimes de financement du Conseil européen de la recherche (CER), les candidats peuvent demander un montant supplémentaire pouvant aller jusqu’à un million d’euros pour soutenir leur retour dans tout État membre ou pays associé en provenance d’un pays tiers non associé.
[bookmark: _Hlk156905459]Paragraphes 21 et 25
En ce qui concerne la position du Parlement sur les obstacles à la mobilité transnationale, et notamment en ce qui concerne la perte des droits en matière de sécurité sociale, la Commission souligne que le règlement (CE) n° 883/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 portant sur la coordination des systèmes de sécurité sociale protège les droits en matière de sécurité sociale des chercheurs qui se déplacent d’un État membre à l’autre, qu’il s’agisse de travailleurs salariés ou de fonctionnaires, de la même manière que pour les autres personnes qui se déplacent à l’intérieur de l’Union.
La Commission tient également à souligner que les AMSC ont joué un rôle de pionnier dans la promotion de la mobilité internationale et de conditions de travail et d’emploi attrayantes: les chercheurs des AMSC, qui commencent au niveau doctoral, sont recrutés dans le cadre d’un contrat de travail, bénéficiant d’une couverture sociale garantie, d’une assurance maladie, etc., et reçoivent des indemnités mensuelles pour couvrir leurs frais de subsistance, de mobilité et d’entretien de leur famille. Grâce au programme, ces conditions sont devenues la règle dans de nombreuses organisations universitaires qui ont accueilli des projets AMSC en Europe et au-delà.
Paragraphe 22
La Commission se félicite du soutien apporté par le Parlement aux initiatives de soutien à la mobilité intersectorielle. À cet égard, la Commission tient à souligner que le soutien à la mobilité transnationale, intersectorielle et interdisciplinaire, qui met l’accent sur l’innovation dans tous les domaines scientifiques, est au cœur des AMSC. Plus de 5 600 organisations non universitaires ont participé à Horizon 2020, et déjà plus de 2 700 au titre d’Horizon Europe; le programme attire donc avec succès des organisations tant universitaires que non universitaires pour collaborer à des programmes de recherche et de formation exploratoire et de pointe.
Paragraphe 26
La Commission prend note de l’appel lancé par le Parlement pour que des efforts supplémentaires soient consentis afin que RESAVER soit utile aux chercheurs. RESAVER apporte des avantages considérables aux chercheurs qui se déplacent d’un pays à l’autre et d’un emploi à l’autre, ce qui leur permet de préserver leurs cotisations de retraite grâce à l’absence de période d’acquisition des droits, en plus de l’absence de frais de transfert d’actifs. 
La Commission tient à souligner que la recommandation du Conseil relative à un cadre européen pour attirer et retenir les chercheurs, l’innovation et les entrepreneurs talentueux en Europe recommande aux États membres de promouvoir l’utilisation de solutions RESAVER, afin d’associer davantage d’entités et de pays (actuellement 8).
Paragraphe 28
La Commission convient qu’il importe d’attirer davantage de talents dans l’UE, notamment des chercheurs de pays tiers. La directive 2016/801 du Parlement européen et du Conseil du 11 mai 2016 établissant les conditions d’entrée et de séjour des ressortissants de pays tiers réglemente les conditions d’entrée et de séjour des chercheurs de pays tiers dans l’UE, ainsi que leurs droits. La Commission évaluera la manière dont les États membres ont transposé cette directive et assurera le suivi avec les États membres dans lesquels des violations du droit de l’Union ont été constatées. 
Paragraphes 29, 30 et 31
La Commission convient de la nécessité d’efforts pour garantir l’égalité entre les hommes et les femmes et l’équilibre entre les hommes et les femmes dans les carrières dans la recherche, en tenant compte du fait que, selon les chiffres de She Figures 2021, les femmes ne représentent qu’un tiers des chercheurs et qu’elles n’occupent que 26 % des postes universitaires les plus élevés, tout en travaillant plus souvent que les hommes à temps partiel ou sous contrat précaire.
La mise en œuvre de la recommandation du Conseil relative à un cadre européen pour attirer et retenir les chercheurs, l’innovation et les entrepreneurs talentueux en Europe, ainsi que la nouvelle charte du chercheur, joueront un rôle majeur dans la lutte contre les inégalités entre les hommes et les femmes, au niveau du processus de recrutement et de sélection, ainsi que dans toutes les carrières. Le principe, actualisé et renforcé, d’égalité entre les hommes et les femmes qui figure dans la charte des chercheurs souligne les aspects essentiels qu’il convient de traiter, notamment l’équilibre hommes-femmes à tous les niveaux, ainsi que l’intégration de la dimension de genre dans le contenu de la R&I, la violence fondée sur le genre, la création de changements institutionnels durables dans les organisations au moyen de plans en faveur de l’égalité entre les hommes et les femmes qui abordent en particulier les questions d’équilibre entre vie professionnelle et vie privée, ainsi que l’adoption d’une perspective intersectionnelle pour renforcer la diversité dans la recherche.
Plus généralement, les dispositions renforcées en matière d’égalité entre les hommes et les femmes introduites dans Horizon Europe, et en particulier l’obligation faite aux organismes universitaires et de recherche, ainsi qu’aux organismes publics, de disposer d’un plan en faveur de l’égalité entre les hommes et les femmes en tant que critère d’éligibilité applicable à tous les niveaux, s’attaquent aux inégalités entre les hommes et les femmes à un niveau plus structurel, afin de garantir aux jeunes chercheurs des environnements de travail égalitaires, inclusifs et sûrs. Les actions Marie Skłodowska-Curie, en particulier, accordent une grande attention à l’intégration de la dimension de genre à tous les niveaux et comprennent des dispositions relatives à l’équilibre entre vie professionnelle et vie privée afin d’encourager une plus grande participation des femmes à la recherche, ce qui a conduit à ce que près de 45 % des chercheurs financés soient des femmes.
L’outil «Gender Equality in Academia and Research» (GEAR)[footnoteRef:3], créé en 2016 par l’Institut européen pour l’égalité entre les hommes et les femmes (EIGE) à la demande de la Commission, s’appuie sur les résultats de projets financés par le 7e programme-cadre et Horizon 2020 et met en œuvre le plan pour l’égalité entre les hommes et les femmes. Il a été mis à jour en 2022, notamment pour mieux répondre aux nouvelles dispositions et exigences en matière d’égalité entre les hommes et les femmes introduites dans Horizon Europe, et pour soutenir les candidats potentiels. L’EIGE prévoit de nouvelles mises à jour très limitées de l’outil GEAR, mais la Commission a également mis au point des régimes de soutien supplémentaires et offrira des possibilités supplémentaires dans le cadre d’Horizon Europe. [3:  	https://eige.europa.eu/gender-mainstreaming/toolkits/gear?language_content_entity=en] 

La Commission a un engagement profondément ancré, tant en matière de politique que de financement, en ce qui concerne la lutte contre les déséquilibres entre les hommes et les femmes dans les matières STIM. L’introduction susmentionnée, dans Horizon Europe, des plans en faveur de l’égalité entre les hommes et les femmes en tant que critère d’éligibilité horizontal est un instrument essentiel pour susciter des changements structurels durables dans les organismes universitaires et de recherche, en particulier dans les domaines où les femmes sont sous-représentées, tels que les STIM.
Dans le cadre d’Horizon Europe, la Commission soutient également des projets qui intègrent les arts, les sciences humaines et les sciences sociales dans les disciplines STIM (l’approche dite STIAM - sciences, technologie, ingénierie, arts et mathématiques) afin de rendre les carrières dans les STIM plus attrayantes et plus inclusives pour un large éventail de personnes, y compris des femmes. En particulier, un projet spécifique financé au titre du programme de travail WIDERA 2023 soutiendra l’élaboration et la mise en œuvre d’un manifeste de l’UE pour une éducation et des carrières dans les STI(A)M intégrant la dimension de genre, conformément à la stratégie de l’UE en faveur des universités adoptée par la Commission en 2022.
Pour ce qui est de veiller à ce que les processus de recrutement et de sélection soient neutres du point de vue du genre et exempts de tout biais, ces aspects sont une fois de plus intégrés dans le nouveau cadre pour les carrières dans la recherche et sont poursuivis dans le programme stratégique de l’EER pour la période 2022-2024 (action 3 sur la réforme de l’évaluation de la recherche, action 5 sur la promotion de l’égalité entre les hommes et les femmes et la promotion de l’inclusion). En particulier, le projet GRANteD, financé au titre d’Horizon 2020, a mené des recherches approfondies afin de déterminer l’apparition, la dynamique et les causes des préjugés sexistes dans les processus d’attribution des subventions et leurs conséquences sur les préjugés sexistes dans la carrière du chercheur, et a formulé des recommandations sur lesquelles la Commission s’appuiera pour l’évolution future de ses actions.
Paragraphe 33
La Commission partage l’inquiétude concernant le manque fréquent de procédures de recrutement ouvertes, transparentes et fondées sur le mérite, la précarité liée aux contrats à court terme fondés sur des projets et l’accès insatisfaisant à l’égalité des chances. Ces préoccupations sont reprises dans la recommandation du Conseil relative à un cadre européen pour attirer et retenir les chercheurs, l’innovation et les entrepreneurs talentueux en Europe.
Conformément aux objectifs de la plateforme des talents de l’EER, la Commission soutient de manière proactive l’utilisation du portail de l’emploi EURAXESS, qui comprend actuellement plus de 8 000 offres d’emplois. Cette approbation s’inscrit dans le cadre d’une stratégie plus large visant à améliorer les fonctionnalités et les fonctionnalités d’EURAXESS, qui vise à en faire un guichet unique global pour les chercheurs. Cet effort contribue à la création d’un espace qui favorise les possibilités et la concurrence loyale entre chercheurs.
Paragraphes 36 et 37
La Commission partage l’avis selon lequel les jeunes chercheurs et les chercheurs en début de carrière qui demandent à bénéficier de régimes de financement de l’UE ne devraient pas être confrontés à des obstacles déraisonnables. À cet égard, sur proposition de la Commission, la recommandation du Conseil relative à un cadre européen pour attirer et retenir les chercheurs, l’innovation et les entrepreneurs talentueux en Europe contient des recommandations relatives à un soutien spécifique aux chercheurs en ce qui concerne l’accomplissement de leurs tâches administratives, y compris les demandes de financement.
En outre, il est important de noter que les actions Marie Skłodowska-Curie apportent un soutien spécifique aux points de contact nationaux dans les pays concernés par l’élargissement afin d’améliorer l’orientation et d’accroître la participation des chercheurs des pays dont on sait qu’ils souffrent de structures d’appui administratif plus faibles. La Commission souligne que les programmes de financement du CER contiennent des dispositions visant à encourager les candidatures de jeunes chercheurs qui ont connu des situations susceptibles d’avoir ralenti leur carrière. En particulier, les chercheurs se trouvant dans la période de 2 à 12 ans suivant le doctorat au moment de la demande peuvent demander des prolongations d’admissibilité pour différents motifs tels que la maternité/paternité, le service militaire, les maladies de longue durée, les catastrophes naturelles ou la demande d’asile.
Paragraphe 42
La Commission prend note de la position du Parlement sur le rôle que le programme-cadre peut jouer pour promouvoir une plus grande diversité des carrières dans la recherche et favoriser un changement dans les pratiques de recrutement et de rétention des bénéficiaires. Elle prend également acte de l’appel du Parlement en faveur de nouvelles manières potentielles d’encourager de nouvelles formes de mécanismes de financement institutionnel dans le cadre d’Horizon Europe.
À cet égard, la Commission tient à souligner qu’un appel pilote au titre d’Horizon Europe est attendu en 2024 dans le but de constituer des consortiums intersectoriels au sein desquels les partenaires unissent leurs forces pour mettre en œuvre les aspects pertinents de la recommandation du Conseil et de la nouvelle charte du chercheur, en mettant particulièrement l’accent sur les chercheurs en début de carrière. L’idée est de favoriser la création d’«écosystèmes de talents» capables de garantir de bonnes conditions de travail et l’employabilité des jeunes chercheurs et des chercheurs en début de carrière, sur la base de l’interaction des partenaires et de leur application des principes de la nouvelle charte du chercheur. Sur la base des résultats du projet pilote, la Commission évaluera les futures pistes possibles.
La Commission tient également à souligner l’importance de ResearchComp, le cadre européen des compétences pour les chercheurs. Cet outil, qui est désormais pleinement opérationnel avec un site web spécifique, encourage les chercheurs dotés des compétences transversales requises pour un large éventail de carrières dans tous les secteurs concernés de la société. Il est donc essentiel d’offrir aux chercheurs, en particulier dans la phase initiale de leur carrière, un large éventail de possibilités.
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